
Generated by CamScanner

· ~ -

REPUBUQUE DU CAMEROUN 
Paix-Travail-Patrie 

MINISTERE DES FORETS 
ET DE LA FAUNE 

DIRECTION DE FORETS 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace-Work-F atherl:md 

MINISTRY OF FORESTRY 
AND WILDLIFE 

SECRETARIAT GENERAL 

--------------
DEPARTMENT OF FORESTRY 

--------------

.:oN
0
~E~N!ION PROVISOIRE "?'EXPLOITATION 

' N° l' : CPE/MINFOF/SG/eA du •· . . - . ,~u 
En application des dispositions de la Loin° 94/01 du 20 Janvier 1994 portant Regime 

des Fon§ts, de la Faune et de la Peche, du decret N° 95/531/PM du 23 AoOt 1995 fixant les 
modalites d'application du Regime des Fon§ts et de l'arrete n°0222/A/MINEF du 25 mai 2001 
fixant les procedures d'elaboration, d'approbation, de suivi et de contr61e de la mise en 
oeuvre des plans d'amenagement des forets de production du domaine forestier permanent, 
une Convention Provisoire d'Exploitation d'une concession· fores tie re est passee entre: 

Le Gouvernement de la Republique du Cameroun represente par le Ministre charge 
des Forets, 

d'une part; 
ET 

Les Etablissements MPACKO Jean-Pierre representes par Monsieur MPACKO 
f' JEAN-PIERRE B.P.: 1343 Douala, 

d'autre part. 

II a ete convenu ce qui suit: 

Article 1 er: DISPOSITIONS GENERALES 

(1): La presente Convention Provisoire d'Exploitation definit les conditions d'obtention 
d'une Convention Definitive d'Exploitation et confere au concessionnaire le droit d'obtenir 
annuellement, pendant la duree de la convention provisoire, une autorisation pour exploiter 
une assiette de coupe d'une superficie maximale fixee par les textes en vigueur. 

(2): La presente Convention Provisoire d'Exploitation s'exerce sur un territoire de 
79 422 ha dans le Domaine Forestier Permanent designe comme etant la concession 
forestiere N° 1073 et dont les Ii mites sont fixees par celles de/ou des Unites Forestieres 
d'Amenagement N° 09 007_ rt 09 008 tel que decrit dans le plan de localisation en annexe. 
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Article 2: DUREE DE LA CONVENTION 

La presente Convention Provisoire d'Exploitation a une validite maxima le de trois (3) 
ans non renouvelable. 

Article 3:CONDITIONS D'EXPLOITATION 

. La presente Convention Provisoire d'Exploitation est assortie d'un cahier des _charg_es 
qui comprend les clauses generales et les clauses particulieres que le concess1onna1re 
s'engage a executer. 

Art~cle 4: Pour pretend re jouir du droit d'exploiter la concession forestiere qui lui est 
attn~uee, le concessionnaire s'engage a y effectuer, a ses frais, conformement aux normes 
e_n v1gueur, et sous le contr61e technique de !'Administration chargee des Forets, les travaux 
c1-apres: 

la materialisation des limites de la concession et des assiettes de coupe 
annuelles; 
l'inventaire d'amenagement ; 
!'elaboration du plan d'amenagement ; 
l'etablissement d'un premier plan de gestion quinquennal ; 
!'elaboration du plan d'operation de la premiere annee du plan de gestion ; 
l'inventaire annuel d'exploitation sur les superficies a couvrir chaque annee ; 
le cas echeant, la construction d'une unite de transformation des bois issus de la 
concession , dans la region d'exploitation tel que defini dans le cahier des 
charges, ou l'equipement eventuel d'une unite existante ; 

Article 5: Le concessionnaire s'engage au cas ou ii n'est pas proprietaire d'une unite de 
transformation a justifier par un contrat notarie !'existence d'un partenariat avec un industriel 
de son choix, en vue de la transformation des bois issus de la concession selon les 
modalites detaillees par le contrat de partenariat et conformement a la legislation en 
vigueur. 

Article 6: DISPOSITIONS SUR L'AMENAGEMENT 

(1 ): L'inventaire d'amenagement doit etre realise selon les normes en vigueur en 
Republique du Cameroun. 

Les resultats de l'inventaire d'amenagement doivent etre approuves prealablement a 
!'elaboration du plan d'amenagement, par !'Administration chargee des Fon~ts qui delivre a 
cet effet au concessionnaire une attestation de conformite. 

(2): Le contr61e de l'inventaire d'amenagement contrairement a l'inventaire annuel 
d'exploitation se fait au fur et a mesure que sont effectues les travaux, notamment des 
l'ouverture des deux premiers layons. 

(3): Le plan de sondage de l'inventaire d'amenagement doit etre depose a la 
Direction des Forets au mains trente (30) jours avant le debut des travaux de terrain. La 
Direction des Forets dispose de 30 jours pour delivrer une attestation de conformite et 
passe de delai, le concessionnaire est repute tacitement detenteur de ladite attestation. 
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(4) : La verification des travaux d'inventaire se fai t des l'ouvorture du 2e layon , 
conformement aux normes de verification des travaux d'inventaire d'amenagoment. 

A la fin des travaux de terrain le concessionnaire transmet o la Direction des Forets, le 
rapport d'inventaire et une disquett~ contenant la totalite des donnces saisics. La Direction 
d~s Forets dispose de 45 jours pour delivrer une attestation de conformite des travaux 
d'inventaire d 'amenagement et du rapport d'inventaire ou pour informer le concessionnaire 
des corrections a apporter ou des travaux a recommencer. 

, (5) : Toutes les centre-expertises, a realiser par !'Administration chargeo des Forets, 
s effectuent aux frais du concessionnaire qui encourt des sanctions en cas de fausses 
declarations. 

(6): Le plan d'amenagement est realise conformement aux procedures d'elaboration et 
d'approbation adoptees et publiees par le Ministere charge des For~ts et aux documents 
techniques et normatifs auxquels les dites procedures font reference. 

• (7): Le plan d'amenagement doit etre assorti du premier plan de gestion quinquennal et 
du plan d'operation de la premiere annee du plan de gestion. 

(8): Le plan d'amenagement doit etre termine et depose a !'Administration forestiere six 
mois avant la fin de la presente convention . 

Article 7: DISPOSITIONS SUR L'EXPLOITATION 

(1 ): Le concessionnaire est tenu, chaque annee, de deposer a !'Administration chargee 
des Forets , une demande d'assiette annuelle de coupe et les resultats de l'inventaire 
d'exploitation pour cette assiette, qui ne peut exceder la superficie maximale fixee par les 
textes en vigueur. 

(2): L'inventaire d'exploitation doit etre realise en conformite avec les normes en vigueur 
et en denombrant les tiges par classes de 1 O cm de diametre. 

• (3) : Le concessionnaire est tenu de materialiser et de respecter les limites de chaque 
assiette de coupe annuelle, de respecter les diametres minima d'exploitation, de tenir a jour 
les carnets de chantier et les lettres de voiture, sans prejudice de !'application de toutes les 
autres obligations decoulant de la reglementation en vigueur et des clauses particulieres du 
cahier des charges. 

(4): Le concessionnaire est tenu de deposer chaque annee a !'Administration chargee 
des Forets, un rapport annuel d'intervention forestiere un mois apres la fin de l'exercice et, le 
rapport annuel d'operation de la societe forestiere au plus tard trois mois apres la fin de 
l'annee financiere. 

(5): Le concessionnaire est tenu de payer !'ensemble des charges fiscales 
conformement a la legislation en vigueur. 
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Article 8: La signature de la presente convention est subordonnee a la production d'une 
piece attestant la constitution par le concessionnaire, aupres d'une banque agreee par 
l'autorite monetaire national, du cautionnement prevu a !'article 69 de la Loi poriant Regime 
des Forets, de la Faune et de la Peche. 

Article 9: L'execution integrale des obligations prevues a la presente convention donne lieu 
a la delivrance par le Ministre charge des Forets, d'une attestation de conformite aux 
clauses de la Convention Provisoire d'Exploitation en vue de l'obtention d'une Convention 
Definitive d'Exploitation. 

Article 1 O: (1 ) : L'inexecution des obligations de la presente convention entraine au terme 
de sa periode de validite, son annulation pure et simple. 

(2): Toutefois, le Ministre charge des Forets se reserve le droit d'annuler la presente 
convention avant tern1e en cas d'irregularites dOment constatees par une commission 
d'experts techniques designee a cet effet, notamment le depassement des lirnites des 
assiettes de coupe autorisees chaque annee a !'exploitation, ou le non-paiement de 
!'ensemble des charges fiscales visees a !'article 7 alinea 5 ci-dessus. :~ 

:---

Article 11: ACCEPTATION 

Le representant de la societe signataire de la presente convention provisoire declare 
avoir pris connaissance de toutes les clauses et conditions de la convention provisoire 
incluant son cahier des charges et !'annexe sur la localisation de la concession qui en font 
partie integrante et declare en accepter sans reserve toutes les dispositions. 

Article 12: Le Directeur des Fon~ts est charge de contr61er !'execution de la presente 
Convention Provisoire d'Exploitation qui prend effet a compter de la date de signature./-

Fait a ~ ~O\l)j ~-E , le __ ·_·_ ., ... _ : _lJ_Ll6 __ 

LU ET APPROUVE • 


